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Lettre datée du 19 fevri0r 1980, adressée au Secrétaire général par le 
Président du Conseil de sécurité 

J'ai l'honneur de v~us prier de bien vouloir communiquer à l'Assemblee générale 
1~ résolution suivante /résolution 464 (1980)/ relative à l'admission de 
~3aint-Vincent-et-Grenaàines à l'Organisation-des Nations Unies, adoptée par le 
Conseil de sécurité à sa 219ôème séance, le 19 fevrier 1980 

"Le Conseil de sécurité, 

Ayant examiné lR demande d 1 admission de Saint-Vincent-et-Grenadines à 
1 'Organisation des Nations Unies Y, 

ne commande à 1 1 Assemblée générale d 1 adrnettre Saint-Vincent-et-Grenadines 
S. l'Ort!,anisation des :Nations Unies." 

Conformément au paragr8phe 2 de l'article 60 du règlement intérieur provisoire, 
je vous prie également de bien vouloir corrrrnuniquer 8. 1 'Assembl0e générale, pour 
son information, le procès-verbal des 2197ème et 219Ôème séances du Conseil de 
sêcnritê, auxquelles la demande d' aàJYJission de Saint-Vincent-et-Grenadines a étê . / exarrnnee. 
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Le Président du Conseil de sécurité, 

(Si~nê) Peter FLORIN 


